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PERSONNEL EUROpeEN 


Paf ilr.cretxl~ 2l février HU8 est nOlllmé: 


.... ,- ........ ""........., ............,...---.-....... --,."...•............•;.._--""... ---.........._--_....... 


Juge suppléant dans le rCSSol't de la COIlt' tl'Appel rie 
l'Ah'ique O-êeidentale Française: 

.M. COSSON lliioul! licencié en druit, Illagistrat inlérimufr'c, 
a.djoint de~ sen'ines civïi~ du Togo, " 

Cette nomination RUI'a gon oHet, an point tle \'tW excltl
sU dc)'anciennetè j pour eomptcr du l~~ jan\'im' H)28. 

Pal' ul'!'êté minislql'iel du 24 février 1928: 

'l\'L AUBER Marc) Mflrie-Jo~eph. admini~!l'a!(>lIl'·adjoiJlI tic 
i~' elafise dc~ Colonies, en sCI'vice déluc.hé' «u COmmh~f!u:ial 
de la Réunion à l'Exposition Coloniale Intel'lltllÎoH<lle, fi été 
réin tégi'f! da n s' les cath'es et ,ùis: ,il ln dÎ8 pORitiml d tl,COlt! Dl is~ 
suiee' tle la Hépub!ique dn Tugo il eOfflpte.l' de ln veille dû 
jouI' de· son embarq'uement il d,~!';lina!ion ùe co 'l'en'Boire. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 


ARIIÊ'rÈ ,l' /7 ï Il:1.:aul leN 1Jl(!SUre:i rlesÙueeN à l)1'eVellli' 

ou à' fmre ce...':;(p: le.~' é}Jùlem~~s de typhus wW}I'!/l au 
l'O!!U, 

Lt>: CO"UIlSSAtRE 'OR LA Rilf>UBllQtlB FRM(ÇA!SE "U TOGO P. i. 

Yu le,..décret ùu 23 mars 1921 déleI~mînant les attribuLions 
,et les pouvoirs dn Commissaire de la République au Togo; 

Yu le décret du- ln juillet J922 ,;cndant applic1lble au 
'Iogo le déc.ret du Hi: aYr'il Hl04 t'e.laHf à fn 'protection de la 
sarÎ!è pul)Iiquc en Afrique Ocehientale Française, 1Î1Oùifié 
pa-r lé Moret tlu Il 1lI1li.1922 ; 

VnIe décret do 22, novembre 19-:22 par.tant réorganisation 
dela justice indigène <lU Togo et le décret du 16o"overnbre
t924 rçorganisant lfi justice française en Afrique OcddeIl~ 
tale Fran\,',ü'ise; 

Vu le décl'ettlu 22 mai 1924 fixant la lé"islrttion applica
. ble au Camerou"n et au Togo; . 

Vu le déére! du 15 ·juin 1927 fixant les pouvoirs ùu Com
missaire de la République en matière d!expulsion ; 

"Après avis tI~ CO,useit ,Supérieur d!h~Tgiène du Territoire: 

ARRÊTE; 

,AR1lGf.B PRIU:lT1iR, - Les mesure:; sp~cinles destinées à 
prévenir ou à lnire cesser les épidémies de typhus amnryl 
au Togo l'épondent aux trois régimes cÎ-l.Jessous définis; 
'qui sont éventnellement dédorés applicnbles dans tout ou 
pal'Ue ou Territoire par des nrrêtés du Commissaire de la 
Répubnque. . 
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TITIŒ L 

Regime de dang~1" imminent pour la santé pu~lIque. 

ARr. 12. ~ Cè l'égime [j pOut: objet; 

D'inten.sifiçl' les moyen:::: de luU(!, et (h~ protcction contre 

les st~iornxas; . . '. --: 


D'ass1lrer la :"tlf\'cillnnt<e des Il'bl'idlnnls Bus:pects afin de 

dcceler an plu:. t(lt les premicl:s ~nl' IHIIHI'yl: 

De controler la S'ilnte de Lou" les: îu(\iyidlf~ de l'aee ù"lan

che, iS$t1s tIe l'ace blanehc, on aPl)'II'tenau[ Il (rautres races ... 
sUfû'('plibles de contr{w[cr'le typhus HIJIHt'~"I; .' 

Le régime" de, d'1"flrtC1' imminent est n"pp1iijUé' top tes les 
Cois: CJue cel'lnifles: n"r:ions pal'lIiMf'ot menlicft.(>s,d'un réveil 
imminent de fieVl'e·jnlllle, en rai1"oll tif> ]eUI' passé, !les con- . 
tlil,iollS $Hi~onnjère~ 'ou de l'étnt t::allilnil'e de lerrftoires' 
voisins. 

La déclnralion~ p<lr nl'l'~lc {in Commissoire' lie la Répu.. 
blique de mise en vigu'eur ~llJ j'cgimc de dnngcr imminent 
compOl'te .i"exécution N'HiS rlelal (-,es mCHIl'CS p.nulOérées ~~ 

aux nrtidè5 suivnni:-: : 

Au, :J, - Lel" loeaux d'habitntion, IpUl'~' dépelHtallces~ 

leurg magasins, ateliers, 'hangars, bateaux dèsarrilél', pon~ 
tons, _pirogue, etc. , . devl'Out Hl'c tenu~ ~Il parfait (~lat de 
pl'Opl'Ctê t~t n'abriter auqm gîte ft. mo.usLhllWS~ 

Le~ coui's cl jlll',lin:-: ,le\'l'ont ètl'e deshcf'bés, dêbal'I'tlSsés 
de louies brou~$llilies. et (·jelri~llf:, el de tout récipirut pou- ":! 

yanl favorii'er l't1closion de larves.a mou~li<ll1(,~. 

Les'ctl\'ettes et dëpl'eS$ioIl~ pouvunll'el{'nîl' l'CHU de pluie " 
ou les Ca'llX: ménagères devront être tomblécs. 

. Les arhrcs ettll'l.mstes tl'ali'l'é~l'-ent {Ievronl èll'c émondés'; 
les' Cf'eYill"SeS el exra"HLions df'~ Irones et. des branche!> se
ront soi;:neu:::t'!IWliL oÎJlut'êe:::. Lps hnies de bois sec eUes c.M· 
tnres de paille ou de feuilles $<èche:::, édifiées flans l'!IJlérieur 
des pél:imèll'cs urbain::; seront enlevées et brtîlées. 

Les cheneaux et gouttirJ'es de\'l~olll être tenns è'n parfait n: 
état ri 'Cil tretien t el perme Urü l'éconlemen t intégra l ùes caux. ~ 
Ils ponl'rollt ètt'c supprim~s pHI' ordre dè l);mtorité '~uHniIlia-. 
trntive.et au 'hesoin pal' ~es soins, lOt'squ1ils ne seront, vas 
indispensables à l'alimentation {les citernes, 

Les dternes, pUits ei réscnoil's ft eau.. rleYl'out ètre 
herrnêtit}"uement clos ou protégés pffknremf'lll contre le,s 
mousliqnes. 

Les chasRes d'eau de~ water"l'Io",el~~ h!& bonches et orifices 
d'évacuatjon <les Eailes de bain. ellhiuets de ioiletie~ cui

" sines elc, •. devron-t être Ilcllo,rt'-s, et désinfeefés aussi 

Il sonven l qu'il 'est-nécessaire pont' pmpêebe-r "t'éclosion des 
,~,1 larves ft moustiques. 

!i n'Une façon générale tous' les l'{Scipients ft enu devrontIl 
ètl'e vidés el nettoy~~ .!l~ux fois par semaine. 

1 

ART, 4. - Les propriétaires, 1-!ëJ'llOls et, localail'8S de 
tel'l'uins urb~!lIs non bâtis ~eront 'tenus de 'esenLretenir

li dan!' l'étaJ de propreté ci-rIessu~ prescrit pOnt' les Cours et 
jal'ùins. 

i (1 ART, li, - L'usage nocturne de la tnOuSLÎqIlHÎI'é sans :; 
i ouverture latérale, te!llJe en 'bon état, rermu)1t hermétïque
i ment et faite (j'nn Hs!=\u assez serré pOUl' empt>{~hel' le [Jns~age ",: 
1; ~e& moustique.\iestoù1igatoir·epourles~èns der:nrc blrlOche, ,'" 
: ,~ ISSUS de l'ace 'ùJanchn ou appn.i'tf'llUnt à ù'autres' roces sus- '.1

t" - Régime de danger imminent pour la snnt~ publique; 
1 ~(eepUbles ùe contracter' le typhus amul'jd l il moins que la :1 

2? - Régime de surveillance sanitaire; \chnm,~re à coucher ne soit gJ'iIlagéc aÎnRi qulU 'est dit à 
3° - Régime !l'observation sanitaire; l'article t 7 dn présent "Frèlé, . ..', . 

i 
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, La Ulême'obligation est imposée aux indigènes IÇ>gennt 
<Ians l'agglomération eQropèenne. 

AR~. 6," Le personnel eQropéen du service de s/lnté 
< .dÎlmenl assermenté ponn-a,. à toute. beure du jour t se 

prtsenter dans les maisons pour y elfectuer les investigations 
nçcessHÎI'8S, y constater: les inIractîi:ms, dresser les' procès~ 
verbaux .et faire prOCéder séance tenante UilX mesures 
,d~bygiène nécessaires. Les mêmes dr'oits sont conférés aux 
,oHiciers de police judiciaire, aux (Igents assermentés du 
..erYic. d'I!ygièlle et'aui lonctionnaires nommés par déci
:sion spéciale du Commissai~ de la R,épublique et asser~ 
mentés. 

I;e même personnel aura le droit de laire procéder d'ollice 
'par les propriétnil'~s! loclltair~s ou occupants fi tous travaux 

'de nettoyage, toutes désinfections, toute-démolition d'ou
vrages en mauvais étaL et dangereul< pourla sanlé pUblique. 
Faute par les intéressés de pouvoir ou vouloir exécuter 
lesdits travaux, le personnel cl-dessus déliniaura le droit 
d'y laire l'roeéder sans autre avertissement par les soins des 
-équipes,sanUaires; le lUontant des dépenses engagées de ce 
,chef sera pour~uivi, a"vec la majoration réglementaire d'e 
25% ,ur les intéressés par voie d'ordre de recette. 

'ART. 7. - Les propri;§.taires ou gérant~ de maisonsinoccu
pées sont tenus de laire .connaltre à l'administrateur ,de la 

, .circonscription les dispositions prises pour permettre la 
visite domiciliaire préVUe, à _l'article précédent, de la 
bciliter à première réquisition, et de tolérer toutes niesures 
prises pour lulter contre lesstégomyas. 

ART. 8. ~'.rous les malades lébricitants de race blanche; 
.issus de race bÏancheJ ou appartena.nt -à d1autres races sus .. 
.ceptibles de" contrac.terl. typhus amaryl, doiventètre 
immédiàtement signalés au médecin de la ciréonscription 
.qui. va les visiter sans délai. En attendant la visite du 
mêdooln ils doiven.tètre maintenus isolés sous moustiquaires 
.ou dans-une chambre grillagée ou protégée comme il est dit 
il l'article t7 du présent arrêté. 

ART.,9. - Tout cas suspect est déclaré sans delai il 
l'autorité administrative, soit Il''' le médecin traitant, soil 
par le malade, soit par son entourage immédiat. 'Le malade 
"st sur le champ isolé dans les conditions prévues à l'article 
précèdent. Les personnes de son entourage sont Immobilisées 
et placées sous surveillance pendant six jours et mise,s dans 
l'obligation de .e mettre à l'abri des moustiques de 18 à 
6 heures: Elle~_ peuvent être pour ce motif installées dans 
"né formation liospitalière du Territoire, ou dans un lazaret. 

ART. 10:~Toute personne de race blanche, issue de race 
blanche, ou appartenant à d'autres races susceptibles de 

,<lonlracter le' typhus amaryl, pénétrant dans une circons
<lription du Territoire placée sous le régime liu danger 
iminine~t est ~enue de se présenter dès son arrivée au siège 
de la cir~onscription. 

Il lui. sera délivré un passeport sanitaire comportant 
pour, elle l'obligation d-e se 'présenter-le 3M et le 6m'jourqui 
suivra soil arrivé. à la visite du médecin chargé de la 

·,tirconscription sanitaire. 
J.a même règle sera appliquée à l'égard des personnès de 

-:même catégorie se rendant pour plus de 24 heures d'une 
circonscription p"ta.cée sous le régime du danger imminent 

f.' dans une autre circonscription du .Territoire ou çireulant à
f' l'intérieur d1une zone. placée sous le régime du danger 

imminent. . 

TITRE IL 
' Regime de surveillance sanitaire. 

ART. H. - Ce règimè est appliqué.quand 'dans une ville 
ou dans une cil'conscripUon, unouqllelquescassporudiques 
se sont produ,;ts sans toutefois conslituer loyer. 

Indépendamment des mesures prévues au t.itl'e 1. ce régÎlne 

[' comporte l'application des mesur~g complémentaires édictées 

' ' , par les articles suiva,nts. 
1'l, AnT; 12. - Les lieux publies tels que cafés, débits, cercles, 

i. restaurants) saHes,deréunion, boutiques, magasins européens 
\pu indigènes seront sans exception"obHgatoirement fermés 


éentre cl7 beures et 7 heures. 

:; Il en sera de même des édifices consacrés au culte. 


. ART. 13. - Tout employeur que des obligations prolession
:1 neUes absolues eontraignen t a co.nserver fi u personnel da 

race blancbe ou a'ssimilée dans ses bureaux, magasins ou
i' 	 ateliers entre 17 l.eures e~ sept heures sera teuu d'en 

demander l'autorisation à l'autorité administrative. Cette 
autorisation ne pourra être accordée que si les locaux' 
abritant oe personnel se trouvent protégés. ai!,si (lu'i1 eot ': 
prévu à article 17 du présent arrêté. 

ART. t4, Le travail de ilUit hors des locaux protég~s 
:sera interdit. 

AST, HI_ - Tout cas suspecf entraine l'isolement immédiat 
du m~lade et des personnes _q~i ont été en contaçt avec lui 
dans les conditions qui sero,!J.t exigées par 1.. service de sànté, 

ART. 16,':"- Les propriétaires, gérants ou locataires d'im
meubles, sont tenus de donner -au service de santé toules 
laciiiLés pour permettre, dans les conditions fixées par ce ' 
dernier, la désinfecUon des locaux contaminés et avoisinanta 
dans le "érim;,tre lixé par ses soins. 

l" ART. 17.- Entre 18 heures et 7 heures, il estinlerditaux • 
i:: personnes de l'IWO blanche, issues de race blanche o.u appar- • 
, tenant à d'autres races susceptibles de contracter le typhus 
~_ amaryl de litatiooner sur les vérandah'S, ou _ terrasses, ou 

dans des Idcaux dont toutes les ouvertures non délinitive
ment o.bturées il l'aide de vitres ou de pannaauxpleins ne 

1 seront pas pourvues de c~d.res fixés garnis de grillage 
métallique ou de tulle à moustiquaire dont les mailles seront 
assez .rapprochées pour eUlpêcher le passage des mousti,ques. 

L'entré. des locaux ainsi- protegés sera pourvue d'un 
tambour grillagé ou garni de tuU. et comp6rtantunedoubl. 
porte. 
. La eirculation hors 'des locaux protégés de t8 heures à 

7 heures n'est autorisée que pour-les person~es visées au 
paragraphe précédent pourvues des moyens de protection 
indivîduellcs suivants: moustiquaire de tète, gantsde peau, 
bandes molletières, boUes ou 'leggins, brodequins, utilisés 
de telle sorte que lès intéressés se trouvent totalement à 
l'abri des moustiques. 

. ART. 18. - Nulle personne de' race blanche ou assimilée 
'au sens au présent arrêté· ne peut sortir des régions placées
. sous le régime de surveillance sans être munie d'un passe
port sanitaire co.mportant l'obligation de' se préNenter' à 

; l'autorité administrative à rarriv')6 et' si, le sé,jour duré 
"plus de 24 beures, de se soumettre quotidiennement pendant 
',six jours à la visite journalière d'un médecin et de subir en 
outre pendant ceUe période risolement npcturne dans une 
plèœ grillagéé. ou à aéfaut sous motistiqu,ai,re. 
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Tout mallquemènt ft ce con~l'(jle sanitaire est immédiale- .!I,,· 
,ment signalé par le ui'~d€:cin visioour il l'aulorité adminis- !: 
traliv.c, 

'La ctrculation fi Pintél'Îem' dlune zone placée sous le 
régime de la surveillance SanUaÎTe. ou entre cette iOl~e 

et les rêgiaDs voisines, peu t être en outre in terdHe à tout 
moment par arrête du Co'mmissaire dela République, 

TITRE HL 

Régime de l'observation sanitaire. 

ART. '19. - Ce régime est appliqué quand, dans une ville, 
dans un qnartier nE}ttemellt isolé, ou dans une cil.'cons.! i1 

cription, se pl'oduise'nt plusieurs cas de fièvre jaune consti~ !! 
'tuant ou meURçant ùe constituer {oyer,

" .. 

Ce régim'c entraîne l'-appHcation de _ toutes les mesures· 

prescrites dans les deux litres -.préc,édentb et. en outre, 
l'application des mesure's coroplérnentaires édictées dans 
dans les articles suhants~ 

ART. -,20, Nulle. persoune de nlce blanche ou assimilée 
~e peut sortir des régiQns pincées sons le régime de l'obser
vaUon' sanitaire si elle n'est mnn.ie d'un passeport sanitaire 
certifiant qu'elle vient, au jour de son dé'Pflrt, de passer six 
nuits consécutives dans une station dJob'servaUon contrôlée 
par le service de santé. 

Tqute per!;onne de même. catégorie transitant en zone, 
contaminée pendant ,une durée inférieure à six jours ne peut 
en sortir' ,si "eUe n'a été suumÎse au même contrôle pendant 
la ùurée deson séjonr. 

Toute personne de' même' catégorie pénétrant 'en zone 
cOIitaminée est soumise au con trole prévu au paragraphe 
premier du présent article. 

'La circulation à l'intérienr d'une zone contaminée ou 
entre' cette zone ct les 'régions vû~sines peufMt'e interdite 
pur arrêté du Commissaire de la Républîque. 

ART. 21. - l ..a sortie des m~u'chandises ci-dessous 
désignées est interdite; caisses vides, bouteilles vides 
expédiée~ en vrilC". ou cn caisses ~ cillire-voie, résel'voirs et 
tous récipients vides nOn hel'méti'quement fcl'inés , embal~ 
luges en paille, déchets et dépouilles d"animaux ; à l'excep
tion des peaux préparées à i'arsènie Ou poisons 'similaires, 

, crin végétal Ou ~Injm[ll noù emballé; cuir non crnbaH\\ tout 
produit sucré n10ffrant pas:" de garanties d~emJ{illJitge 
suffisantes; frnits eUégumes sucrés, frais ou·secs, importés 
.:ou indIgènes eQ vrac ou' en ·caisses à claire~voie, Siles vides 
en vrac ou en pàqne-ts .in~nrfisamment emballés. 

TITRE IV. 

Dispositions Générales. 

ART. 22. - Dans les. centres placés sous l'un des trois 
régimes sanituires prévus au présent arrêté des commissions 
permanentes de contrôle ,sanitajre .seront constitüées avec le . 
concours desJlubitants : " . 

Elles seront (~om:posées a'Însi qu:H s'uit : 

.1". ~ A I",orné. 

Le Présiùent de la Chambre 'de Commerce 

li membres de la Chambre désig'nés par celle 

P"éside1l1! 
. Assemblée, Membres 
Le Président du Conseil des Notables 

t membre du Conseil désignépar cetle Assemblée. 


2 commcr\:auts europ~el1s. 

'j notable .illdigèllC ·(Jésigné par le Commflndant et 
présidè par celui œentre eux -q:u1,îls désÎgneront. 

Ces commissions auront pOUl' u;tission ùe contrôlel' la 
str.i.cte exécution' Iles mesures de pl:otedion éùiclées (le 
procéder avec l'assistallce du 'Commandant de Cercle ou 
d'un agent européen de 1';lUtorilé dlîment qUfllilié et mis à 
leur disposition à Lous les constats' UtilC·8 ct. (Pen fairc Pobjet 
œun compte-:-rendn CJJlÎ donnera lieu -à fies poursuites. 
immédiates. 

ART. 23. Il n'es.t appoclé aucune 'modificalion ft la 
réglementnt~on générale d'hygiène .et de P,"otectioD.sanitaire 
inslituée par les rirrêlés iJuH unlÎt -]92-] et du ·Ii? décembre 
j()27. laquelle demeure intégralement applicable pendnne 
les périodes durant lesquelles lc -Territoire ne se trouve pas,
soumis à/l'un des trois régime~ particuliers prévus par le 
présenJarrèl~. 

..". ,,1· 
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TITR'E V. 


Pénalités.",Il" 
.~ . - "

\ ART-. 24, - Les contl'evemrn~s aux dispositioIlSdu présent 
arré·té et lenrs complices sonl· passibles des pénalités,prévues 

idu .titre IV du décret du I4avrH 1904 modifié par celui du 
: 6 mai "1922 sans pl'éjmtice de l'appHcatioll de ln mE(~nrELde 
police prévue par le déerel dul ~ juill :!JI!?; :"..,JI1",cl }" .. ; 

ART. 25. - Le Chef du $er"ice'd~ Santé et le:. CClfilu1élndélnts 
de C'ercles SQnt chargés de l'exécution du présent {j~Têté. 

Lomé, le 4 avril 1928. 

L. PÈTRE. 

. ARIU2'T/;' A'" /ï8 plaçaut le,') I.'~}ll'res u.J'vaùo; lie LOI"'!.é el 
d'Amldlf;~Zébé sous le régime du d(III!J(J?' ù~/miueJlt pOUl' la 
sanlé JmblifJw:, 

LB ComfTS$.\Ifl.n DE LA RUI'UBLlQUB FRANÇAISE AU TOGO p, L, 

• CmfVALlBR DB {,A LÉGION l'l'HO~I'ŒUR! 

Vu le décret du 23 mûrs 1921 (létcrminant les attributions 
et -les pouvoirs dn Commissaire de la R~llUhliqne 'an .Togo.; 

Vu 1,!ul'rèté du 4 av.ril ,t 928 fixant les mesures dèstinées à 
prevenir ou·faire cesset'les épidémies.de tjYpLus amaryl au 
Togo: 

Sur ln proposition du Chef dn service de s(lnté; 

AI\RÈTE: 

ARTICLE PRSMJRR. - Les centres urbains de Lomé et 
d'Anécho_Zéhé sont placés sous le· régime de danger-
imminent pour, la santé publique il eompter de la nate du 
present arrêté. 

ART. 2. - Les .Commandants de cercle de Lomé et 
d'Anécho sont respectIvement chargés -d"e, l'exé'c~Hîo!l ,du 
]lrèsent arrêté. 

Lomé, le 4 avril '1928. 

L. l'ÈTRE. 

----_ ......_
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